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Caractérisation Enrobés bitumineux  

(recherche Amiante et HAP) 
Référence : 2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK OPH77  

 

Le 29/11/2016  

 

 
 

 

Bien : Résidence Saint-Hubert  
Adresse :  

Rue St Hubert  
77500  CHELLES  

Numéro de lot : Sans objet 

Référence Cadastrale : NC  

 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 
   

 OPH 77   
 10 avenue Charles Péguy - CS 90074  

77002  MELUN CEDEX  

 
 OPH 77  

 10 avenue Charles Péguy - CS 90074  
77002  MELUN CEDEX  

  
 

 

Date de visite : 16/11/2016  
Opérateur de repérage : LEROY  Julien  
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RAPPORT DE CARACTERISATION DES ENROBES BITUMINEUX PAR LA RECHERCHE 
D’AMIANTE ET DE HAP – AVANT TRAVAUX DE RETRAIT  

Articles  L.4531- 1 et R. 4412- 97 modifi é par l e décr et 2012-639 du 4 mai 2012 

Norme NF  X 46-020   

 
Pré-R apport de mission de repérage des matér iaux et produits cont enant de l’amiante avant réalisation de travaux 

A INFORMATIONS GENERALES 

A.1 IDENTIFICATION DE LA MISSION 

Prises d’échantillons - par carottage - d’enrobés bitumineux pour analyses en laboratoire, afin de caractériser les 
enrobés bitumineux de la chaussée. Cette caractérisation correspond à identifier la présence ou l’absence d’amiante et 
(ou) de HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques) en teneur élevée. 

A.2 IMMEUBLE OU ZONE VISITÉ 

Nature de la zone concernée : Parkings et allées 
 

Adresse : Résidence Saint-Hubert  

                       Rue St Hubert 77500 CHELLES 
 

Propriété de:   OPH 77  

  10 avenue Charles Peguy - CS 90074 

 77002 MELUN CEDEX 
 

Date du Permis de Construire : Antérieur au 1 juillet 1997 
  

Personne représentant la Propriétaire lors de la visite :  

M. ROCA : 07.52.60.50.87 

 

 

 

 

  Cat. du bâti ment :   

Nombr e de Locaux :   

Etage :    

Numér o de Lot :   

Référence Cadastr ale : NC  

 

A.3 DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE 

Nom :  OPH 77  

Adresse :  10 avenue Charles Peguy - CS 90074  

 77002 MELUN CEDEX  

Qualité : Bailleur social 

Documents remis : Néant 

Moyens mis à 
disposition : 

Néant 

   

A.4 EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N° : 2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT 
PARC/PK OPH77 A Heure de début : 09:00 H eure de fi n :  16:00 Date de l'or dre de missi on :  16/11/2016 
Le repérage a été réalisé le : 18/11/2016 
Par : LEROY Julien  
N° certificat de qualification : 1586 
Date d’obtention : 09/08/2016 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 
GINGER CATED  
12 avenue Gay Lussac 
78990 ELANCOURT 
 
 

Date de commande : 21/11/2016 

Date d’émission du rapport : 29/11/2016  

Laboratoire d’Analyses :  SURCOTEC 

Adresse laboratoire : 

Poste restante - M. 
GREMION - M. WAGNER 
Place de la Libération 74160 
SAINT-JULIEN-EN-
GENEVOIS 

Numéro d’accréditation : 17025 

Organisme d’assurance 
professionnelle :  

ALLIANZ 

Adresse assurance : 
87 rue de RICHELIEU 
75002 PARIS - 2EME 

N° de contrat d’assurance : 49 022 209 

Date de validité : 31/12/2016 
 

B CONCLUSION AMIANTE 

Les échantillons analysés ne contiennent pas d’amiante 
 

 

C CONCLUSION HAP 

Absence de HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques) en teneur élevée (Supérieur à 50mg/kg). 
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E OBLIGATIONS DU MAÎTRE D’OUVRAGE DE TRAVAUX ROUTIERS 

 
 Signaler aux entreprises intervenantes, la présence de produits dangereux dans les couches de la chaussée devant 

être « remaniées » (code du travail L4511 et L4531 et suivants) 
 

 Gérer la gestion des déchets produits (article L541-2 du code de l’Environnement) 
 
En cas de présence d’amiante, si le principe de l'enlèvement de l'enrobé est conservé : 
 

 L’enrobé enlevé ne peut être réutilisé. Il doit être stocké en centre d'enfouissement adéquat 
 

 les dispositions à prendre pour réaliser les travaux sont définies par les articles R4412-94 à 148 du code du travail 
(décret du 4 mai 2012 modifié par le décret 2013-594 du 5 juillet 2013) qui traite de tous les types d’opération et les 
arrêtés d’application : 

- Arrêté formation du 23 février 2013 ; 

- Arrêté contrôle de l’empoussièrement du 14 août 2012 ; 

- Arrêté certification du 14 décembre 2012 ; 

- Arrêté EPI du 7 mars 2013, 

- Arrêté MPC du 8 avril 2013 

 

En cas d’absence d’amiante, procéder à l’analyse des HAP : 

 
La connaissance de la teneur en HAP d’un enrobé est rendue nécessaire pour déterminer la possibilité de le recycler à chaud 
ou à froid.  

Ceci concerne donc uniquement les travaux portant sur une quantité significative d'enrobé susceptible d’être recyclé à chaud ou 
à froid. 

En cas de présence de HAP en teneur supérieure à 50 mg/kg, le donneur d’ordre exclura la possibilité de réutilisation des 
agrégats d'enrobés à chaud ou tièdes. 

 

 

F LA MISSION DE REPERAGE 

 
L’intervention consiste à réaliser des carottages sur chaussée en enrobé. 

Le but est de prélever des échantillons de matériaux pour analyses par un laboratoire accrédité par le COFRAC. 

 
Personne représentant le Propriétaire lors de la visite : sans 
 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme  
NF X 46-020, révision décembre 2008. 
 
Documents demandés : informations disponibles sur les chaussées où les travaux sont projetés (ce qui peut permettre d’éviter 
la caractérisation des enrobés par analyses, si la synthèse des informations collectées permet de conclure de façon certaine à 
l’absence d’amiante ou de HAP à teneur trop élevée. 
 

Réalisation d’un Arrêté par la commune : NC 

 

 

H CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 
Signature et Cachet de l’entreprise Date d’établissement du rapport : 

Fait à RUEIL-MALMAISON le 29/11/2016 
Cabinet : AVICEA 
Nom du responsable : MOINARD Jean Marc  
Nom du diagnostiqueur : LEROY Julien  

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité. 

 
La société Avicéa atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoivent, directement ou indirectement, de la part d’une 

entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun 
avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. 
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Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles de contenir 
de l’amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d’amiante. 
 

N
° 

L
o

c
a
l 

Local Elément Matériau / Produit 

1 Parking 1 

Stationnement Agrégats d'enrobés 

Stationnement 2 Agrégat d'enrobés 

Stationnement 3 Agrégat d'enrobés 

2 Parking 2 Stationnement Agrégat d'enrobés 

3 Parking 3 
Stationnement Agrégat d'enrobés 

Voie de circulation Agrégat d'enrobés 

4 Parking 4 Stationnement Agrégat d'enrobés 

5 Allées 

Voie de circulation B1 Agrégat d'enrobés 

Vois de circulation C Agrégat d'enrobés 

Vois de circulation A Agrégat d'enrobés 
 

Liste des locaux non visités concernés par les travaux et justification 
 

Aucun 
 

Liste des éléments non inspectés et justification 
 

Aucun 

 

I RAPPORTS PRECEDENTS 
  

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 

 
 

J RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 

LISTE DES LOCAUX / PARTIES D’IMMEUBLE VISITEES/NON VISITEES CONCERNEES PAR LES TRAVAUX ET 
JUSTIFICATION 
 

N° Local / partie d’immeuble Visitée Justification Travaux 

1 Parking 1 OUI  Concernée 

2 Parking 2 OUI  Concernée 

3 Parking 3 OUI  Concernée 

4 Parking 4 OUI  Concernée 

5 Allées OUI  Concernée 
 
 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, SUR DECISION DE L’OPERATEUR 
 

Néant 
 
 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, APRES ANALYSE 
 

Néant 
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LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L’AMIANTE, MAIS N’EN CONTENANT PAS. 
 

N
° 

L
o

c
a

l 

Local / partie 
d’immeuble 

Elément Zone Matériau / Produit 

R
é
fé

re
n

c
e
 

p
ré

lè
v
e
m

e
n

t 

Critère de décision Teneur en HAP élévée 

1 Parking 1 

Stationnement Droite Agrégats d'enrobés P001 Résultat d’analyse < 35,15 mg/kg 

Stationnement 2 Milieu Agrégat d'enrobés P002 Résultat d’analyse < 10,51 mg/kg 

Stationnement 3 Gauche Agrégat d'enrobés P003 Résultat d’analyse < 8,28 mg/kg 

2 Parking 2 Stationnement Milieu Agrégat d'enrobés P004 Résultat d’analyse 
En dessous de la 
limite de quantification 

3 Parking 3 
Stationnement  Agrégat d'enrobés P005 Résultat d’analyse < 8,34 mg/kg 

Voie de 
circulation 

 Agrégat d'enrobés P006 Résultat d’analyse 
En dessous de la 
limite de quantification 

4 Parking 4 Stationnement Droite Agrégat d'enrobés P007 Résultat d’analyse 
En dessous de la 
limite de quantification 

5 Allées 

Voie de 
circulation B1 

 Agrégat d'enrobés P008 Résultat d’analyse 
En dessous de la 
limite de quantification 

Vois de circulation 
C 

 Agrégat d'enrobés P010 Résultat d’analyse 
En dessous de la 
limite de quantification 

Vois de circulation 
A 

 Agrégat d'enrobés P009 Résultat d’analyse 
En dessous de la 
limite de quantification 

 

RESULTATS HORS CHAMP D’INVESTIGATION (matériaux non visés par la liste C de l'annexe 13/9 du code de la santé 
publique) 
 

Néant 
 

LEGENDE  

Présence A : Amiante N : Non Amianté a? : Probabilité de présence d’Amiante 
 

COMMENTAIRES 

Néant 
    

 
 

Liste C mentionnée à l’ar ticle R . 1334-22 
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ANNEXE 1 – FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION 

 

PRELEVEMENT : P001 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Parking 1 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégats d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Stationnement absence d’amiante 

Emplacement 

 
 
 
 
 
 

 

PRELEVEMENT : P002 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Parking 1 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Stationnement 2 absence d’amiante 

Emplacement 
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PRELEVEMENT : P003 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Parking 1 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Stattionnement 3 absence d’amiante 

Emplacement 

 
 
 
 
 
 

 

PRELEVEMENT : P004 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Parking 2 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Stationnement absence d’amiante 

Emplacement 
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PRELEVEMENT : P005 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Parking 3 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Stationnement absence d’amiante 

Emplacement 

 
 
 
 
 
 

 

PRELEVEMENT : P006 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Parking 3 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Voie de circulation absence d’amiante 

Emplacement 
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PRELEVEMENT : P007 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Parking 4 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Stationnement absence d’amiante 

Emplacement 

 
 
 
 
 
 

 

PRELEVEMENT : P008 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Allées 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Voie de circulation B1 absence d’amiante 

Emplacement 
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PRELEVEMENT : P009 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Allées 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Vois de circulation A absence d’amiante 

Emplacement 

 
 
 
 
 
 

 
 

PRELEVEMENT : P010 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

OPH 77 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 

OPH77 
Allées 

Matériau Date de prélèvement Nom de l’opérateur 

Agrégat d'enrobés 18/11/2016 LEROY Julien 

Localisation Résultat 

Vois de circulation C absence d’amiante 

Emplacement 
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ANNEXE 2 – CROQUIS OU PLAN DE REPERAGE 

 
PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Rue St Hubert 
77500 CHELLES 

N° dossier : 
2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK 
OPH77 

N° planche : 1/1 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Parc et parkings 

 

 
 



 
 
 
 
 

Rapport N° : 2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK OPH77 A  12/23 

 
 

C
o
n
s
ta

t 
A

m
ia

n
te

  
e
t 
H

A
P

 E
n
ro

b
é
s
 

 

 

ANNEXE 3 – ANALYSES LABORATOIRE 
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Document 1 
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Document 2 
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 SYNTHESE DES ATTESTATIONS 

RAPPORT N° 2016-11-714 JL DAT RES. ST HUBERT PARC/PK OPH77 

 

RC PRO 

 
 



 
 
 
 
 

 2/2 

 
 

 

Amiante - Plomb 

 
 

 
 

 
 

 
 


